
Compte rendu CHS n°2 – mardi 31 mars 2026 

 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

Monsieur MONNARD est désigné secrétaire de séance. 

 

2 - ÉTAT DES LIEUX DU DUERP 

 

Document et outil obligatoire pour évaluer les risques, en cours d’actualisation. 

 

Point de vigilance : Les photos doivent être bien associées à leurs fiches correspondantes.  

Mme LASSAR propose le soutien de M. SACKO. M. MONNARD se propose d'accompagner M. 

SACKO dans cette tâche. 

 

Discussion : Importance d'adapter l'évaluation des risques professionnels aux RPS (Risques 

PsychoSociaux) . 

 

M. SUCH rappelle que l'établissement a pris contact avec Florent VILLALBA MOLERO, Conseiller 

de Prévention Départemental, qui se propose de participer à un des prochains CHS. 

 

3 - POINT SÉCURITÉ 

 

D’après la dernière mise à jour de la convention en élaboration, le proviseur du lycée d’application 

de l’ENNA sera le responsable unique de sécurité du site. 

 

4 - POINT SÛRETÉ 

 

 PPMS prévu le mercredi 8 avril 2026 à 9h30. 

Scénario exercice attentat intrusion. 

 

Objectif : Utiliser les nouvelles fonctionnalités du système récemment installé, ainsi que remédier 

aux dysfonctionnements constatés lors du premier exercice. 

 

 Système de vidéoprotection pleinement opérationnel. Des captures sont possibles  

et ont déjà été utilisées. Les lycéens apprennent à respecter le nouveau protocole; les fraudes et 

incivilités baissent. 

 

 Travaux de sécurisation prévus pour cet été. 

 

5 – REGISTRES SST 

 

Pas de nouvelles mentions. 

 

En prévision : Acquisition prochaine de nouveaux registres infalsifiables. 

6 – FORMATION AUX PREMIERS SECOURS 

 

 SST et premiers secours. 

 



Le nouveau matériel de premiers secours a bien été reçu, il est stocké en salle A128. 

 

Discussion sur la formation des personnels :  

 Constat : Les besoins et interrogations des personnels augmentent au vu des problèmes 

récents liés à la prise de PTC, ce qui a déjà engendré plusieurs malaises. 

 Le Rectorat (AED) et la Région (agents) peuvent être sollicités pour former les personnels 

de l’établissement.  

 Les ressources et FoSST des lycées du secteur peuvent aussi être mobilisés pour 

permettre de compléter l’offre de formation au lycée d’application de l’ENNA. 

 Le CHS et la Direction devront être attentifs à communiquer aux personnels, à la rentrée 

scolaire 2027, la possibilité d’être formé en premiers secours, SST ou PSC, via l’EAFC 

(l'École Académique de la Formation Continue). 

 

Mise en place de deux formations SST, de 14h chacune, par M. MONNARD. 

Capacité de 10 à 12 apprenants par formation. 

Élaboration d’une liste de personnels volontaires pour être formés au SST. Possibilité de s’inscrire 

dans le bureau de Mme HAMMOU. Communication à venir via la lettre d’information. 

En prévision : Période possible de formation début juin. À préciser. 

 

En complément des formations SST, M. MONNARD propose des temps d’animation autour des 

gestes de premiers secours liés à la prise de PTC (malaise, traumatisme si chute de plain-

pied). Les formations GQS (Gestes Qui Sauvent) n’étant pas possibles, aucun des personnels ne 

pourra être certifié. Ces animations d’initiation ne sont pas certificatives et ne peuventt se 

soustraire à une formation telle que le SST. 

Point de vigilance : S’assurer de la possibilité réglementaire de ce type d’animation. 

 

En prévision : Quand la convention de superposition d’affectations sera signée et la répartition 

des salles modifiée, le lycée pourra réfléchir à la mise en place d’une salle dédiée aux formations 

SST en atelier. 

 

 PSSM (Premiers Secours Santé Mentale) 

 

Mise en place par la Cité éducative de Saint-Denis de plusieurs créneaux de formation aux PSSM, 

sur deux jours, pour les personnels.  

Date choisie : Session du 18 et 19 juin 2026. Capacité de 12 à 16 apprenants par formation. 

Élaboration d’une liste de personnels volontaires pour être formés au PSSM. Possibilité de 

s’inscrire dans le bureau de Mme HAMMOU. Communication à venir via la lettre d’information. 

 

7 – AUTRE 

 

Point sur l’avancée de la convention : en cours. 


